CONVENTION-TYPE DE COLLABORATION D’IMMEUBLES AVEC ENCADREMENT POUR PERSONNES AGEES (IEPA)
Relations contractuelles entre exploitant et fournisseur 

 


entre


Raison sociale de l’exploitant, Adresse, représentée par Titre Nom, prénom, Fonction (ci-après « l’exploitant »)

	
d’une part 



et


Fournisseur, Adresse, représenté[e] par Titre Nom, prénom, Fonction (ci-après « le fournisseur »)


d’autre part,




Désigné[e]s ci-après conjointement « les parties »
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Préambule
Les immeubles avec encadrement pour personnes âgées (ci-après : IEPA) sont des structures destinées aux personnes en âge AVS dont les besoins de sécurité et de contacts sociaux sont avérés. 
La loi sur l’organisation du réseau de soins en vue du maintien à domicile, du 28 janvier 2021 (LORSDom ; K 1 04) précise que les IEPA font partie des structures intermédiaires, lesquelles appartiennent au dispositif du réseau de soins en faveur du maintien à domicile (article 2, article 3 alinéa 4, article 8 alinéa 1 lettre i et article 26 LORSDom). 
Les IEPA proposent des logements indépendants avec une structure adaptée. Ils sont par ailleurs équipés d’un système d’alarme intégré et offrent des prestations en matière de sécurité, d’encadrement social et de prévention. 
Leur mission est ainsi d’éviter l’entrée précoce de cette catégorie de personnes en établissement médico-social (EMS) et, par conséquent, de préserver leur autonomie afin qu’elles puissent rester aussi longtemps que possible à domicile. 
Les exploitants d’IEPA sont tenus de délivrer les prestations listées à l’article 20 alinéa 1 lettres c à j du règlement d’application de la loi sur l’organisation du réseau de soins en vue du maintien à domicile, du 10 mars 2021 (RORSDom ; K 1 04.01). 
Seules les prestations infra peuvent être déléguées à des fournisseurs tiers (article 24 alinéa 2 RORSDom) : 
· confection et distribution de repas de midi ou de collations dans une salle à manger commune à tous les locataires (art. 20 alinéa 1 lettre f RORSDom) ;
· activités communautaires favorisant les liens sociaux (art. 20 alinéa 1 lettre g RORSDom) ;
· actions de prévention et de promotion de la santé (art. 20 alinéa 1 lettre h RORSDom).

1. Les acteurs et l’objet de la convention

1.1 L’immeuble [Nom de l'immeuble
] est un IEPA au sens de la LORSDom et de son règlement d’application. 

1.2 Le propriétaire de [Nom de l'immeuble]
 est une personne physique ou morale possédant les droits de propriété/droits réels sur l’immeuble avec lequel/laquelle le(s) bénéficiaire(s) conclut (concluent) un contrat de bail pour un logement sis [Nom de l'immeuble] .

1.3 L’exploitant de l’IEPA est la société [Raison sociale] tenue de fournir les prestations énoncées à l’article 20, alinéa 1, lettres c à j RORSDom. 

1.4 Le fournisseur [Raison sociale] 
 est la société à laquelle l’exploitant délivre la (les) prestation(s) délégué(s) par l’exploitant.  

2. Description des prestations déléguées au fournisseur et modalités d’exécution
[À remplir selon le type de prestation fournie]

3. Obligations du fournisseur

3.1 Le fournisseur est tenu de délivrer les prestations déléguées conformément au point 2 de la présente convention. 

3.2 Le fournisseur garantit que la couverture en matière d’assurances-sociales de son personnel est conforme à la législation en vigueur et qu’il est à jour avec le paiement de leurs cotisations.

3.3 Le fournisseur garantit que son personnel est lié par la convention collective de travail « [Préciser la branche] » à Genève (ou qu'il a signé, auprès de l'office cantonal de l'inspection et des relations du travail, un engagement à respecter les usages de sa profession en vigueur à Genève, notamment en ce qui concerne la couverture du personnel en matière de retraite, de perte de gain en cas de maladie, d'assurance-accidents et d'allocations familiales).

4. Autres dispositions

4.1 Le fournisseur présente des garanties quant à sa capacité économique et financière. 

4.2 Les parties déclarent n’avoir aucun intérêt économique l’une avec l’autre, ni être des parties liées. 

4.3 Les parties adressent une copie de la présente convention à l'office cantonal de la santé pour information.

5. Modification de la convention 

5.1 Toute modification de la présente convention sera négociée entre les partenaires et devra faire l’objet d’un accord écrit avec transmission d’une copie à l'office cantonal de la santé. 

6. Durée de la convention et résiliation 

6.1 La présente convention entre en vigueur le [date] pour une durée de [Nombre]  années. 

6.2 Elle sera automatiquement renouvelée par accord tacite d’année en année si aucune partie ne notifie à l’autre, 6 mois avant l’expiration d’une période d’une année, sa volonté de la résilier, par courrier recommandé avec accusé de réception. 

6.3 La résiliation pour justes motifs est réservée. 

7. Droit applicable et règlement des litiges

7.1 La présente convention est régie exclusivement par le droit suisse. 

7.2 En cas de litige, différend ou prétention d’une partie, découlant de la présente convention ou se rapportant à celle-ci, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour régler le litige à l’amiable par des entretiens directs. 

7.3 Les parties peuvent recourir d’un commun accord à une médiation.

7.4 En cas d’échec, les Tribunaux de la République et Canton de Genève sont exclusivement compétents pour connaître de tout litige découlant de la présente Convention. Le Recours au Tribunal fédéral est réservé.



8. Signatures 


………………………………………….	……………………………………..
L'exploitant


………………………………………….	……………………………………..
Le fournisseur

Fait à Genève, en [Nombre d'exemplaires] exemplaires, le [date]














